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l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme 
session la question intitulee : 

v'Acti vi tes des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle 8: 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux en Rhodesie du Sud et en Namibie et dans taus les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant a 
eliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe : rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux." 

Ala meme seance, l'Assemblee a decide de renvoyer la question a la Quatrieme 
Commission. 

2. La Quatrieme Commission a exarrune cette question de sa 3eme a sa lleme seance, 
ainsi qu'a ses 27eme et 28eme seances, entre le 3 octobre et le 19 novembre. 

3. Ala 3eme seance, le 3 octobre, le Rapporteur du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'indenendance aux pays et aux peuple~ coloniaux a presente le chapitre V ~u rapport 
du Comlte LA/34/23 (troisieme partiel/, qui traite de cette question. 
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4. Dans le cadre de l'examen de cette question, la Quatrieme Commission etait 
egalement saisie d'une lettre datee du ll octobre 1979~ adressee au Secretaire 
general par le representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/542). -

5. Le debat general sur cette question a eu lieu de la 3eme a la lleme 
; 

seance, 
entre le 3 et le 15 octobre. 

6. Ala 27eme seance, le 14 novembre, le representant de la Jamahiriya arabe 
libyenne a presente un projet de resolution (A/C. 4/34/1.23), qui a finalement 
eu pour auteurs les Etats Hembres suivants : Afghanistan, Algerie, Angola, Benin, 
Bulgarie, Congo, Cuba, Ethiopie, Guinee, Guinee-Bissau, Jamahiriya arabe libyenne, 
Ilada,o;ascar, Bongo~ Mozambique, nicaragua, Nir;eria, Oup;anda, Renublique arabe 
syrienne, Republique dernocratique allemande, Eenublique democratique populaire lao, 
Eenublique socialiste sovietique de Bielorussie, Republioue socialiste sovietique 
d'Ukraine, Renublique-Unie de ~anzanie, Sao Tome-et-Principe, Tchecoslovaquie, 
Viet Nam, Yemen democratigue et Zambie. 

7. Ala 28eme seance, le 19 novembre, le President a appele l'attention sur un 
amendement au pro jet de resolution A/C. 4/3L>/L. 23, presente par l' Argentine, 
l'Equateur, le Hexique, le Panama et le Perou (A/C.4/34/L.25), aux termes duquel, 
au paragraphe 7 du disposi tif, les mots "et certains pays d' Amerique latine" 
seraient supprimes. 

8. A la meme seance, le representant de la Jamahiriya arabe libyenne a informe 
la Quatrieme Commission que les auteurs du projet de resolution A/C. 4/34/L. 23 
avaient accepte l'amendement susmentionne. 

9. Ala meme seance, la Quatrieme Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.4/34/L.23, ainsi amende, par 86 voix contre 15, avec 32 abstentions 
(voir par. 10) ~/. 

Le vote a ete enregistre, et les VOlX se sont reparties comme suit 

!/ Des explications de vote ont ete presentees par les Etats i'1embres 
suivants : Allemagne, Republique federale d', Belgique, Birmanie, Botswana, 
Bresil, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, Equateur, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Indonesie, Irlande, Israel, Italie, Jamaique, 
J apon, Lesotho, Halaisie, Republique domini caine 

/ ... 
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Afghanistan, Albanie, Algerie, 1\ngola, Arabie saoudi te, 
Argentine, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, 
Birmar.ie, Bresil, Bulgarie, Burru1di, Cap-Vert, Chine, Colombie 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Grenade, Guinee, 
Guinee-Bissau, Guinee equatoriale, Guyane, Hone;rie, Inde, 
Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Kmv-eit, Madagascar, Halaisie, 
Baldi ves, liali, I1aroc, Hauri tanie, ~<lexique, llongolie, 
HozaJ11bique, l'Ti carae;ua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Perou, Philippines, 
Pologne, Qatar, Republique arabe syrienne, Republique 
democratique alleTiande, Republique democratique populaire 
lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republi~ue-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Sainte-Lucie, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, 
Suriname, Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie et Zambie. 

Allemagne, Rcpublique federale d', Australie, Belgique, 
Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Irlande, Israel, 
Italie, Japan, Luxembourg, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Hordo 

Autriche, Bolivie, Botswana, Chili, Comores, Cote d'Ivoire, 
Danemark, Espagne, Finlande, Gabon, Grece, Guat~mala, 
Haute-Volta, Honduras, Islande, Lesotho, Halawi, Norvege, 
Oman, Paraguay, Republique centrafricaine, Republique-Unie 
du Cameroun, Rwanda, Samoa, Senegal, Singapour, Suede, 
Svraziland, Tchad, Thailande, Togo, Turquie. 

I ... 
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rn::;coMPAHDI'_TION m;: 1./\ QUNrRIF:r-TE COMHISSIOl\T 

10. La Quatrieme COl11I!1ission recommande a l 1Assemblee generale d 1 c"donter le projet 
de resolution suivant ~ 

r._cti vi tes des interets etrangers 0 econominues et autres 0 qui font o1:lstacle 
Ei:Tan:olic~~tion de la Declaration sur 1 'octroi de 1' independance aux pays 
et aux Tleuples coloniaux en '<.hoCiesie -·clu Sud, ~'n Namibie et d~m~;-les 
autres~rritoires se trouvant- s~1;- domination coloniale, et aux-effort~ 
tendant a eliminer le colonialisme, }'apartheid et la discrimination 

raciale en-P~frioue a~strale -

f~yant examine la question intitulee .!\ctivites des interets etraw;ers, 
econor~iq_ues et autres, qui font obstacle a 1' application de la Declaration sur 
l 1 octroi de l'indepenclance aux :9ays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, 
en "Tamibie et dans taus les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 1 1 aTl_ar!_Q_Ej_d et la discrimination 
rc>~ciale en r'frique australe ·, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite special charge d'etudier la 
sitm:t-tione;-(;"e qui concerne l 1 B-pplication de la Declaration sur 1 'octroi de 
1 i independance aux pays et aux lJeuples coloniaux relatif a cette question .?./? 

Prenant en consideration les parties du rapport du Conseil des Nations Unies 
rour i-;:-:1amibie. relatives a ~ette question 11, 

~j A/34/23 (troisieme partie) chap, V. 

3/ Documents officiels de l'Assemblee general~-L trente-~uatrjem~~~psion, 
Suppl~~e;t No 24 (A/34/24), vol. I et II, 
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Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, coni...enani-. la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Proe;raiPrr;e d'action pour 
l'application integrale de la Declaration, ainsi que toutes les autres resolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives ala question, 

Tenant compte de la Declaration de Haputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d' action pour la liberation du Zimbao',·le 
et de la Namibie ~/, adoptes par la Conference internationale pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi 
que de la Declaration de Lagos pour l'action contre l'apartheid 5/, adoptee par 
la Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid, -

Rappelant la Declaration sur la Namibie et le Programme d'action en favcur de 
l'autodetermination et de l'independance nationale de la Namibie, contenus dans 
la resolution S-9/2 du 3 mai 1978 adoptee par l 'Assemblee generale a sa neuviert~ 
session extraordinaire, 

Ayant presentes a l'esprit les resolutions pertinentes adoptees par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite 
africaine a sa seizieme session ordinaire, tenue a Monrovia du 17 au 
20 juillet 1979 ~. 

Ayant egalement a l'esprit la Declaration de la sixieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a La Havane du 3 
au 9 septembre 1979 ]/, 

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes, en 
vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progres politique, economique 
et social ainsi que le developpement de l'instruction des habitants des territoires 
qu'elles administrent et de proteger les ressources humaines et naturelles de ces 
territoires contre les abus, 

Reaffirmant que toutes les activites economiques ou autres qui entravent 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux et qui font obstacle aux efforts tendant a eliroiner le 

4; A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprime, voir 
Documents officiels du Conseil de securi te, trente-deuxieme annee, Supplement de 
.iuillet" aout et septembre 1977 . 

5/ Rapport de la Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid, Lagos, 
22~26-aout 1977 (Publication des Nations Unies, numero de vente : F.77.XIV.2 et 
rectificatif), sect. X. 

(:_) A/34/552. 

v A/34/542. 

/ ... 
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colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe et dans 
les autres territoires coloniaux violent les droits et les interets politiques, 
economiques et sociaux des peuples de ces territoires et sont, par consequent, 
incompatibles avec les buts et principes de la Charte, 

Reaffirmant que les ressources naturelles de taus les territoires sous 
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces territoires 
et que l 1 exploitation et l 1 epuisement desdites ressources par des interets 
economiques etrangers, en particulier de l 1 Afrique australe, en association avec 
les regimes illegaux de la minorite raciste constituent une violation directe des 
droits des peuples et des principes enonces dans la Charte, ainsi que de toutes 
les resolutions pertinentes de l 1 0rganisation des Nations Unies, 

Not ant avec une vi ve inquietude que les puissances coloniales et certains 
Etats, par leurs activites dans les territoires coloniaux, continuent a faire fi 
des decisions prises par l'Organisation des Nations Unies ace sujet et qu'ils 
n'ont pas applique, en particulier, les dispositions pertinentes des resolutions 
2621 (XXV) et :-lJ/L>O de l' Assemblee generale, en date des 12 octobre 1970 
et 13 c1ece:.11Jre 1978, par lesquelles l 1 Assemblee a demande aux puissances coloniales, 
ainsi qu'aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait, de prendre des mesures 
legislatives, administratives ou autres en vue de mettre fin aux activites dans 
les territoires coloniaux, en particulier en Afrique, des entreprises qui 
appartiennent a leurs ressortissants ou a des personnes morales relevant de leur 
juridiction, chaque fois que ces entreprises sont prejudiciables aux interets des 
habitants de ces territoires, et d'empecher de nouveaux investissements contraires 
a ces int erets ' 

Condawnant l'intensification des activites des interets etrangers 
- economiques, financiers et autres -qui continuent d'exploiter les ressources 
naturelles et humaines des territoires coloniaux ainsi que d 1 accumuler et de 
rapatrier des benefices considerables au detriment des interets des habitants, en 
particulier en Afrique australe, empechant ainsi les peuples desdits territoires de 
realiser leurs aspirations legitimes a l'autodetermination et a l'independance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le regime de la minorite raciste 
d'Afrique du Sud et le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud 
continuent de recevoir des interets etrangers- economiques, financiers et autres -
qui collaborent avec eux pour exploiter les ressources naturelles et humaines du 
territoire national de la Nawibie et du territoire non autonome de la Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe), respectivement, et pour affermir encore davantage leur dorrination 
illegale et raciste sur ces territoires, 

Condawnant vigoureusement l'investissement de capitaux etrangers dans la 
production illegale d 'uranium et la collaboration dans le domaine nucleaire entre 
le regime de la minorite raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux 
et autres Etats qui, en procurant ace regime du materiel et des techniques 
nucleaires, lui permettent d 1 accro1tre son potentiel nucleaire et militaire, 
favorisant ainsi le maintien de l'occupation illegale de la Namibie par l'Afrique 
du Sud et l'accession de cette derniere ala puissance nucleaire, 

I . .. 
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Profondement preoccupee par le fait que des interets etrangers - econo~iques, 
financiers et autres - COntinuent a pri ver les pOpUlationS autochtones d I aut res 
territoires coloniaux, notamment dans les regions d.:os Antilles et de 1 'ocean 
Pacifique, de leurs droits sur les richesses de leurs pays et que 1 'on continue a 
deposseder les habitants de ces territoires de leurs terres, du fait que les 
puissances administrantes ne prennent pas de mesures efficaces pour eviter cette 
depossession, 

Consciente de la necessite persistante de mobiliser l'opinion publique mondiale 
contre le role joue par les interets etrangers - economiques, financiers et autres -
dans l'exploitation des ressources naturelles et humaines, qui fait obstacle 
a l'independance des territoires coloniaux et a l'elimination du racisme, en 
particulier en Afrique, 

1. Reaffirme le droit inalienable des peuples des territoires dependants 
a l'autodetermination, a l'independance et ala jouissance des ressources 
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources 
au mieux de leurs interets; 

2. Reaffirme les dispositions pertinentes de la Declaration de Maputo pour 
le soutien aux peuples du Zimbah1ve et de la Namibie et du Programme d 1 action pour 
la liberation du Zimbah~<re et de la Namibie, adoptes par la Conference internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbab-vre et de la Namibie, ainsi que celles de 
la Declaration de Lagos pour l 1 action contre l'apartheid, adoptee par la Conference 
mondiale pour l'action contre l'apartheid: 

3. Declare de nouveau que toute puissance administrante ou occupante qui 
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits legitimes sur leurs 
ressources naturelles ou fait passer des interets economiques et financiers 
etrangers avant les droits et interets de ces peuples viole les obligations 
solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies: 

4. Reaffirme que, en exploitant les ressources naturelles au risque de les 
epuiser, en continuant d'accmnuler et de rapatrier des benefices considerables et 
en utilisant ces benefices pour enrichir les colons etrangers et affermir 
la domination coloniale sur les territoires, les interets etrangers - economiques. 
financiers et autres - qui exercent actuellement leurs activites dans les 
territoires coloniaux d'Afrique australe constituent un obstacle majeur a 
1 'independance politique et a, la jouissance des ressources naturelles de ces 
territoires par les autochtones; 

5. Condamne toutes les activites des interets etrangers - economiques et 
aut res - qui exercent leurs acti vi tes en rJamibie, en Rhodesie du Sud et en 
Afrique du Sud et declare que leur collaboration avec les reu;imec de la minorite 
raciste est prejudiciable aux interets des peuples opprimes et entrave l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colonial~~ 

I ... 
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6. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l 'application de la Declaration sur l 'octroi de l 7 independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer a surveiller attentive~£nt la situation dans les 
autres territoires non autonomes pour veiller a ce que toutes les activites 
economiql~es menees dans ces territoires soient destinees a renforcer et a 
diversifier leur econolme, dans l'interet des peuples autochtones et pour leur 
permettre d'acceder rapidement a l'independance, eta ce que ces peuples ne soient 
pas exploites a des fins politiques~ militaires ou autres au detriment de leurs 
interets; 

7 .. Condamne taus les pays qui continuent a entretenir des relations 
politiques, diplomatiques, economiques, commerciales, militaires~ nucleaires et 
autres avec les regimes d'Afrique du Sud et de Rhodesie du Sud, en violation des 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation 
de l 'unite africaine, et en particulier le Royaume-Uni c'l_e Grcmc'le· Bretq.n;ne et 
d'Irlande clu ~"orcl, les l';tats -Unis fl 'A,,.,eriC1ue, liAllemacneo Repul!lio,ue f2clerale d 7 o 

la France. le Japan, la Belc;ique, Isrp)>l et l 'Italie. 

8. Condamne energiquement la collusion entre l'Allemagne, Republique 
federale d', les Etats-Unis, la France et Israel avec l 'Afrique du Sud dans le 
domaine nucleaire et demande a taus les autres gouvernements de continuer de 
s'abstenir de fournir au regime de la minorite raciste d'Afrique du Sud, directement 
ou indirectement, des installations qui puissent lui permettre de produire de 
l'uranium, du plutonium et d'autres matieres, reacteurs ou materiel militaire 
nucleaires; 

9. Demande a nouveau a taus les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait 
de prendre des mesures legislatives, administratives ou autres a l'egard de ceux 
de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur juridiction qui 
possedent et exploitent dans les territoires coloniaux, particulierement en 
Afrique, des entreprises prejudiciables aux inter@ts des habitants de ces 
territoires, en vue de mettre fin aux activites de ces entreprises et d'empecher 
de nouveaux investissements contraires aux interets des habitants desdits 
territoires; 

10. Prie taus les Etats de s'abstenir de taus investissements ou prets en 
faveur des regimes racistes minoritaires d'Afrique australe et de s'abstenir de 
taus accords ou de toutes mesures tendant a promouvoir des relations commerciales 
ou d'autres relations economiques avec eux; 

11. Exprime sa conviction que la portee des sanctions adoptees contre le 
regime illegal de Rhodesie du Sud devrait etre elargie de maniere a inclure toutes 
les mesures envisagees a l'Article 41 de la Charte et demande au Conseil de 
securite d'envisager d'adopter des mesures appropriees a cet egard; 

12. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposees par 
le Conseil de securite contre le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie 
du Sud, ainsi que le refus persistant de certains Etats IJ[embres d 'appliquer ces 
sanctions, contrairement aux obligations qui leur incombent en vertu de l'Article 25 
de la Charte; 

I . .. 



A/34/699 
Franc; ais 
Page 9 

13. Condamne energiquement la fourniture de petrole et de produits petroliers 
ala Rhodesie du Sud par les compagnies petrolieres du Royaume-Uni qui, par cet 
acte delibere, tournent les sanctions imposees par l'Organisation des 
Nations Unies et renforcent le regime illegal de Rhodesie du Sud; 

14. Deplore la complicite des Gouvernements successifs du Royaume-Uni 
clans lrc violo,tion pe,r des co:rrr;acnic::s -~~etrolieres lJri tannicmes r'es sanctions 
ir1posees par l·Orc;anisation des rrations Unies" :J,insi que cela l"essort du raTmort 
Bin::::ha:r'. 8/ sur la fourniture de petrole c::t c"Le procluits petroliers CJ,U regime 
illec;al Cle ':hodesie du Sud' 

15. Condamne ceux des pays producteurs ou exportateurs de petrole qui 
fournissent du petrole brut et des produits petroliers au regime raciste d'Afrique 
du Sud et exige que ces pays cessent immediatement toute livraison de petrole brut 
et de produits petroliers aux regimes racistes d'Afrique australe et prennent les 
mesures necessaires contre les societes petrolieres qui, en violation des 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux sanctions, continuent 
a livrer du petrole aces regimes: 

16. Felicite le nouveau Gouvernement d'Iran d'avoir rompu les relations 
diplomatiques, rilllitaires, economiques, commerciales et autres avec le regime 
raciste d'Afrique du Sud et en particulier d'appliquer effectivement l'embargo sur 
le petrole contre ce regime; 

17. Prie taus les Etats de prendre des mesures efficaces pour arreter l'apport 
de fonds e~autres formes d'assistance, y compris la fourniture de materiel et 
d'equipement militaires, aux regimes qui les utilisent pour opprimer les peuples 
des territoires coloniaux et reprimer leurs mouvements de liberation nationale: 

18. Declare a nouveau que l'exploitation et le pillage des ressources 
naturelles de la Namibie par des interets economiques sud-africains et d I aut res 
interets economiques etrangers, en violation des resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale et du Conseil de securite ainsi que du decret No l pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie, promulgue par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie le 27 septembre 1974 9/, sont des actes illegaux qui 
concourent au maintien du regime illegal d 'occupation: 

19. Condamne energiouement l'Afrique du Sud pour l'exploitation et le pillage 
des ressources naturelles de la Namibie auxquels elle continue de se livrer, au 
mepris des interets legitimes du peuple namibien; 

8j T. H. Bingham et S. r1. Gray, Report on the Supply of Petroleum and Petroleum 
Products to Rhodesia, Londres, Her Majesty's Stationery Office for the Foreign and 
Commonwealth Office, 1978. 

9/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vinc;t-neuvieme session, 
Supplement No 24A (A/9624/Add.l), par. 84. Le decreta ete publie sous sa forme 
definitive dans la Gazette de Namibie, No 1. 

/ ... 
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20. Demande a nouveau a tous les Etats de mettre fin a toutes relations 
economiques, financieres ou commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne 
la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, agissant au nom de 
la Namibie ou en ce qui la concerne, des relations economiques, financieres ou 
autres qui puissent l'encourager a continuer d'occuper illegaleflent ce territoire; 

21. Condamne vigoureusement le regime de la minorite raciste d 1 Afrique du Sud 
qui, au mepris des resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et 
en violation flagrante des obligations particulieres qui lui incombent en vertu de 
l'Article 25 de la Charte, continue a collaborer avec le regime illegal de la 
minorite raciste de Rhodesie du Sud, et demande au Conseil de securite d'appliquer 
les dispositions contenues dans la presente resolution en im~osant des sanctions 
economiques contre l'Afrique du Sud, y compris l'embargo sur~le petrole et le 
retrait des investissements dans ce pays~ 

22. Invite tousles gouvernements et tousles organismes des Nations Unies, 
compte tenu des dispositions pertinentes de la Declaration concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international contenu dans la resolution 3201 (S-VI) 
de l'Assemblee generale, en date du ler mai 1974, et de la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats contenue dnns la resolution 3281 (XXIX) de l 'Assemblee, 
en date du 12 decembre 1974, a veiller notawnent ace que la souverainete 
permanente des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement 
respectee et sauvegardee; 

23. Demande aux puissances administrantes d'abolir tout regime de salaires 
discriminatoire et injuste en vigueur dans les territoires places sous leur 
administration et d'appliquer dans ~haque territoire un regime uniforme de salaires 
a taus les habitants sans discrimination; 

24. Prie le Secretaire general d'entreprendre, par l'intermediaire du 
Departement de l'information du Secretariat, une campagne intensive et a vaste 
echelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au pillage 
des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et a l 1 exploitation de 
leurs populations autochtones par des monopoles etrangers, ainsi que de l'appui 
que ceux-ci accordent aux regimes colonialistes et racistes; 

25. Fait sienne la proposition de la seizieme session ordinaire de la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite 
africaine, tendant a convoquer en 1980, conjointement avec l'Organisation des 
Nations Unies, une conference internationale destinee a mobiliser l'opinion 
publique mondiale en faveur de l'application effective de sanctions economiques et 
autres a l'encontre de l'Afrique du Sud: 

26. Fait appel a toutes les organisations non gouvernementales internationales 
pour qu'elles poursuivent leur campagne visant a mobiliser l'opinion publique 
internationale en faveur de l'application de sanctions economiques et autres a 
l'encontre des regimes de Pretoria et de Salisbury: 

27. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport ace 
sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session. 


